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ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LA SOCIETE PITCH PROMOTION
A EXPLOITER UN ENTREPOT DE MATIERES COMBUSTIBLES

SUR LA COMMUNE DE LE PONTET

N° S!2009-12-09-0040-PREF

LE PREFET DE VAUCLUSE
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR

VU Ie code de l'environnement et notamment son titre ler du livre V,

VU la nomenclature des installations classees,

VU la demande presentee Ie 05 novembre 2007 completee Ie 27 fevrier 2008. par Monsieur
Christian TERRASSOUX, president directeur general de la Societe PITCH
PROMOTION. dont Ie siege social est situe 6 rue de Penthievre 75008 PARIS en vue
d'obtenir l'autorisation d'exploiter un entrepot de matieres combustibles sur Ie
territoire de la commune de LE PONTET dans la zone industrielle de l'Oseraie ,

VU Ie dossier depose a l'appui de sa demande,

VU la decision en date du 23/04/2008 du president du tribunal administratif de
Nimes.portant designation du commissaire-enqueteur ;

VU l'arrete prefectoral en date du 25 avril 2008 ordonnant l'organisation d'une enquete
publique du 26 mai 2008 au 24 juin 2009 inclus sur Ie territoire des communes de LE
PONTET.,

VU l'accomplissement des formalites d'affichage realise dans ces communes de l'avis au
public,

VU la publication en date du 29 mai 2008. de cet avis dans deux journaux locaux,

VU Ie registre d'enquete et I'avis du commissaire enqueteur,

VU les avis emis par les conseils municipaux des communes de Sorgues et Le Pontet,

VU les avis exprimes par les differents services et organismes consultes,

VU Ie rapport de l'inspection des installations classees du 22 septembre 2009,

Le courrier doit etre adress,; a M. Ie Prefet sous forme impersonnelJe.
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'I'U l'avis en date du 15 octobre 2009 du Conseil Departemental de l'Environnement et des
Risques Sanitaires et Technologiques,

'TV Ie projet d'arrete porte Ie 05 octobre 2009 et Ie 18 novembre 2009 ala connaissance du
demandeur,

VU les observations presentees par Ie demandeur sur ce projet par courriers en date du 9
octobre 2009 et du 23 novembre 2009.,

VU les arretes prefectoraux portant sursis a statuer du 19 novembre 2008 et suivants ;

VU l'arrete prefect oral nO SI 2009-11-24-0030-PREF du 24 novembre 2009 donnant
delegation de signature a Madame Agnes P1NAULT, secretaire generale de la prefecture
de Vaucluse;

CONSIDERANT que la societe Pitch Promotion S.A. a demande l'autorisation
d'exploiter un entrepot sur son site industriel de Le Pontet,

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de
l'environnement, l'autorisation ne peut etre accordee que si les dangers ou inconvenients
peuvent etre prevenus par des mesures que specifie l'arrete prefectoral,

CONSIDERANT que les conditions d'amenagement et d'exploitation fixees par l'arrete
prefectoral d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacite des techniques
disponibles et de leur economie, d'autre part de la qualite, de la vocation et de l'utilisation
des milieux environnants, ainsi que de la gestion equilibree de la ressource en eau,

APRES communication au demandeur du projet d'arrete statuant sur sa demande,

CONSIDERANT que les conditions legales de delivrance de l'autorisation sont reunies,

Sur proposition du Secretaire general de la prefecture,

ARRETE
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ARTICLE 1.2Beneficiaire et portee de l'autorisation

Article 1.2.1. Exploitant titulaire de l'autorisation

La societe PITCH PROMOTION SA, representee par Monsieur Christian
TERRASSOUX, President Directeur General, dont Ie siege social est situe a 6 rue de
Penthievre - 75008 PARIS est autorisee, sous reserve du respect des prescriptions
annexees au present arrete, a exploiter sur Ie territoire de la commune de LE PONTET,
Z.I. de I'Oseraie, les installations detaillees dans les articles suivants.

I ARTICLE 1.3Nature des installations

Article 1.3.1. Liste des installations

Rubriqu Reg.
Libelle de la rubrique (activite)

Autorise
es

*

1510 - 1
AEntrepots couverts (stockage deEntrepots couverts de stockage de produits

matieres, produits ou substances

combustibles

combustibles en quantite superieure a

Hauteur sous ferme de 10 m :

500 t) a l'exclusion des depots utilises

-Cellule nO A: surface: 5 992 m2, volume: 59920

au stockage de categories de matieres,
m3

produits ou substances relevant par
-

Cellule nO B : surface: 5 992 m2, volume: 59920

ailleurs de la presente nomenclature, m3des batiments destines exclusivement
au remisage de vehicules a moteur et

-Cellule nO C : surface: 5 100 m2, volume: 51 000

de leur remorque et des

m3

etablissements recevant du public.

-Cellule "aerosols" : surface: 300 m2, volume: 3000

m3-

Cellule "liquides inflammables" : surface: 600 m2,

volume: 6000 m3-

Cellule nO D : surface: 5 997 m2, volume: 59 970

m3-
Cellule nO E : surface: 5 992 m2, volume: 59920

m3-

Cellule nO F : surface: 5990 m2, volume: 59900

m3

TOTAL:
Quantites de matieres combustibles stockees : >500 tonnesVolume de l'entrepot : 350 630 m3
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Rubriqu R.eg.
Libelle de la rubrique (activite)

Autorisees
*

1530

ABois, papier, carton ou materiauxTOTAL:

combustibles analogues (depots
Stockage maximum de 70 126 m3

de) 2662

APolymeres (matieres plastiques, Polymeres plastiques conditionnes de type matiere
caoutchoucs, eIastomeres, resines

premiere pour plasturgie.
et adhesifs synthetiques) (stockage de)

TOTAL:

Stockage maximum de 70 126 m32663

APneumatiques et produits dont 50Plastiques alveolaires entrant dans la composition des
% au moins de la masse totale

materiaux stockes, ou dans leurs emballages.
unitaire est composee de polymeres (matieres

TOTAL:

plastiques, caoutchoucs,
Stockage maximum de 70 126 m3

eIastomeres, resines et adhesifs synthetiques) (stockage de)1432-2a

ALiquides inflammables (StockageTOTAL:

de)
Stockage maximum de 300 m3

1412-2-a

DCGaz inflammables liquefies Aerosols

(Stockage de) TOTAL:Stockage maximum de 45 tonnes de gazIpropulseurs2925

DAccumulateurs (ateliers de chargeTOTAL:

d')

Puissance de 350 kW

I

(*) A : Autorisation - DC : Declaration soumis a controleperiodique - D : Declaration

L'entrepot est considere comme une installation nouvelle (autorisee apres Ie rr juillet
2003) pour l'application des dispositions de l'arrete du 5 aout 2002 relatif a la prevention
des sinistres dans les entrepots couverts soumis a autorisation sous la rubrique 1510.

Article 1.3.2. Situation de l'etablissement

Les installations autorisees sont situees sur la commune de LE PONTET, parcelles BH nO
76,43,27,31,32,33,34,35,36,3~ 38, 39, 40 et 75.

ARTICLE l.4Conformite au dossier de demande d'autorisation

Les installations et leurs annexes, objet du present arrete, sont disposees, amenagees et
exploitees conformement aux plans et donnees techniques contenus dans les differents
dossiers deposes par l'exploitant. En tout etat de cause, elles respectent par ailleurs les
dispositions du present arrete, des arretes complementaires et les reglementations autres en
vlgueur.
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IARTICLE 1.5Duree de l'autorisation

~ticle 1.5.1. Duree de l'autorisation

La presente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas ete mise en service
dans un delai de trois ans ou n'a pas ete exploitee durant deux annees consecutives, sauf cas
de force majeure.

ARTICLE 1.6Modifications et cessation d'activite

Article 1.6.1. Porter a connaissance

route modification apportee par Ie demandeur aux installations, a leur mode d'utilisation
ou a leur voisinage, et de nature a entrainer un changement notable des elements du dossier
de demande d'autorisation, est portee avant sa realisation a la connaissance du Prefet avec
tous les elements d'appreciation.

Article 1.6.2. Mise a jour de l'etude de dangers

l'etude des dangers est actualisee a l'occasion de toute modification importante soumise ou
non a une procedure d'autorisation. Ces complements sont systematiquement
communiques au Pretet qui pourra demander une analyse critique d'elements clu dossier
justifiant des verifications particulieres, effectuee par un organisme exterieur expert dont Ie
choix est soumis a son approbation. Tous les frais engages a cette occasion sont supportes
par l'exploitant.

Article 1.6.3. Equipements abandonnes

Les equipements abandonnes ne doivent pas etre maintenus dans les installations.

Article 1.6.4. Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visees sous l'article 1.2 du present
arrete necessite une nouvelle demande d'autorisation au declaration.

Article 1.6.5. Changement d'exploitant

Dans Ie cas au l'etablissement change d'exploitant, Ie successeur fait la declaration au Pretet
dans Ie mois qui suit la prise en charge de l'exploitant.

Article 1.6.6. Cessation d'activite

Sans prejudice des dispositions des articles 34-1 et suivants clu decret nO 77-1133 du 21
septembre 1977, la rehabilitation du site prevue a l'article 34-3 du clecret nO77-1133 du 21
septembre 1977 modifie est effectuee en vue de permettre la reutilisation des terrains
con forme aux dispositions des documents d'urbanisme.
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IARTICLE 1.7DeIais et voies de recours

Lepresent arrete est soumis a un contentieux de pleine juridiction.

IIpeut etre defere a la juridiction administrative:

10 Par les demandeurs ou exploitants, dans un delai de deux mois qui commence a
courit du jour ou lesdits actes leur ont ete notifies;

20 Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes interessees ou leurs
groupements, en raison des inconvenients ou des dangers que Ie fonctionnement de
l'installation presente pour les interets vises a l'article L. 511-1, dans un delai de quatre
ans a compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce delai etant, Ie cas
echeant, ptolonge jusqu'a la fm d'une periode de deux annees suivant la mise en activite
de l'installation.

les tiers qui n'ont acquis ou pris a bail des immeubles ou n'ont eleve des constructions
dans Ie voisinage d'une installation classee que posterieurement a l'affichage au a la
publication de l'arrete autorisant l'ouverture de cette installation ou attenuant les
prescriptions primitives ne sont pas recevables a deferer ledit arrete a la juridiction
administrative.

IARTICLE 1.8 Mesures de publicite

Une copie du present arrete est deposee aupres de la mairie de Le Pontet et peut y etre
consultee,
un extrait de cet arrete enumerant les prescriptions auxquelles l'etablissement est soumis est
affiche pendant une duree minimum d'un mois dans cette mairie. Un ptoces verbal
constatant l'accomplissement de ces formalites devra etre adresse a la prefecture de
Vaucluse.

Un avis au public est insere par les soins du prefet et aux frais de l'exploitant dans deux
journaux locaux ou regionaux diffuses dant tout Ie departement.

ARTICLE 1.9Respect des autres legislations et reglementations

Les dispositions de cet arrete prefectoral sont prises sans prejudice des autres legislations et
regiementations applicables, et notamment Ie code minier, Ie code civil, Ie code de
l'urbanisme, Ie code du travail et Ie code general des collectivites territoriales, la
regiementation sur les equipements sous pression.
Les droits des tiers sont et demeurent expressement reserves.
La presente autorisation ne vaut pas permis de construire.
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TITRE 2Gestion de l'etablissement

illTICLE 2.1Exploitation des installations

Article 2.1.1. Objectifs generaux

L'exploitant prend toutes les dispositions necessaires dans la conception, l'amenagement,
l'entretien et l'exploitation des installations pour:

limiter la consommation d'eau, et limiter les errusslOns de polluants dans
l'environnement;

la gestion des effluents et dechets en fonction de leurs caracteristiques, ainsi que la
reduction des quantites rejetees ;

prevenir en toutes circonstances, l'emission, la dissemination ou Ie deversement,
chroniques ou accidentels, directs ou indirects, de matieres ou substances qui peuvent
presenter des dangers ou inconvenients pour la commodite du voisinage, la sante, la
salubrite publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi
que pour la conservation des sites et des monuments.

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation

L'exploitant etablit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations
comportant explicitement les verifications a effectuer, en conditions d' exploitation
normale, en periodes de demarrage, de dysfonctionnement ou d'arret momentane de fa<;on
a permettre en toutes circonstances Ie respect des dispositions du present arrete.

ARTICLE 2.2Reserves de produits ou matieres consommables

Article 2.2.1. Reserves de produits

L'etablissement dispose de reserves suffisantes de produits ou matieres consommables
utilises de maniere courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement
tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants ...

I ARTICLE 2.3Integration dans Ie paysage

Article 2.3.1. Proprete

Les abords de l'installation, places sous Ie contr6le de l'exploitant sont amenages et
maintenus en bon etat de proprete en permanence (peinture, ...).

Article 2.3.2. Esthetique

L'exterieur du b:itiment est realise, en partie haute, en bardage en acier laque de couleurs
umes. La fmition architecturale des b:itiments et les amenagements exterieurs avec
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pLantation d'arbres (essences locales) doivent permettre d'integrer l'installation dans Ie
paysage.

les elmssaires de rejet et leur peripherie, y compris les bassins d'inflltration, font l'objet
d'un soin particulier (plantations, engazonnement, ...) permettant de limiter l'impact visuel
pour les riverains.

Aucun stockage, meme provisoire, n'est autorise a l'exterieur de l'entrepot.

Article 2.3.3. Eclairage du site industriel

L'eclairageexterieur est realise de maniere a limiter les impacts pour Ie voisinage.

ARTICLE 2.4Danger ou nuisances non prevenus

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'etre prevenus par les prescriptions du present
arrete est immediatement porte a la connaissance du Prefet par l'exploitant.

IARTICLE 2.5Incidents ou accidents

Article 2.5.1. Declaration et rapport

L'exploitant est tenu a declarer dans les meilleurs delais a l'inspection des installations
classees les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation

qui sont de nature a porter atteinte aux interets mentionnes a l'article L.511-1 du code de
l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classees, un rapport
d'incident est transmis par l'exploitant a l'inspection des installations classees. II precise
notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagees pour eviter un accident ou
un incident similaire et pour en pallier les effets a moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours a l'inspection des installations classees.

ARTICLE 2.6Recapitulatif des documents tenus a la disposition de l'inspection

L'exploitant doit etablir et tenir a jour un dossier comportant les documents suivants :

Ie dossier de demande d'autorisation initial,

les plans tenus a jour,

les recepisses de declaration et les prescriptions generales, en cas d'installations
soumises a declaration non couvertes par un arrete d'autorisation,

les arretes prefectoraux relatifs aux installations soumises a autorisation, pris en
application de la legislation relative aux installations classees pour la protection de
l'environnement,
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taus les documents, enregistrements, resultats de verification et registres repertories
dans Ie present arrete; ces documents peuvent etre informatises, mais dans ce cas des
dispositions doivent etre prises pour la sauvegarde des donnees.

Ce dossier doit etre tenu a la disposition de l'inspection des installations classees sur Ie site.

TITRE 3- Prevention de la pollution atmospherique

I ARTICLE 3.1Conception des installations

Article 3.1.1. Dispositions generales

L'exploitant prend toutes les dispositions necessaires dans la conception, l'exploitation et
l'entretien des installations de maniere a limiter les emissions a l'atmosphere, y compris
diffuses, notamment par la mise en a:uvre de technologies propres, Ie developpement de
techniques de valorisation, la collecte selective et Ie traitement des effluents en fonction de
leurs caracteristiques et la reduction des quantites rejetees en optimisant notamment
I'efficacite energetique.

Les installations de traitement devront etre con<;:ues,exploitees et entretenues de maniere a
reduire a leur minimum les dun~es d'indisponibilite pendant lesquelles elles ne pourront
assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent etre con<;:ues, exploitees et
entretenues de maniere :

a faire face aux variations de debit, temperature et composition des effluents;

a reduire au minimum leur duree de dysfonctionnement et d'indisponibilite.

Si une indisponibilite est susceptible de conduire a un depassement des valeurs limites
imposees, I'exploitant devra prendre les dispositions necessaires pour reduire la pollution
emise en reduisant ou en arretant les installations concernees. L'inspection des installations
classees en sera informee.

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les
controles a effectuer, en marche normale et a la suite d'un arret pour travaux de
modification au d'entretien, de fa<;:ona permettre en toute circonstance Ie respect des
dispositions du present arrete.

Le brulage a I'air libre est interdit a l'exclusion des essais incendie. Les produits brules sont
identifies en qualite et quantite.

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriees sont prises pour reduire la probabilite des emissions
accidentelles et pour que les rejets correspondants ne presentent pas de dangers pour la
sante et la securite publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de securite
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destines a proteger les appareillages contre une surpression interne devraient etre tels que
cetobjectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacite ou leur fiabilite.

Article3.1.3. Odeurs

Les dispositions necessaires sont prises pour que l'etablissement ne soit pas a l'origine de
gaz odorants, susceptibles d'incommoder Ie voisinage, de nuire a la sante ou a la securite
publique.

Article 3.1.4. Voies de circulation

Sans prejudice des reglements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions
necessaires pour prevenir les envols de poussieres et de matieres diverses :

les voies de circulation et aires de stationnement des vehicules sont amenagees (formes
de pente, revetement, etc.), et convenablement nettoyees. Les vehicules sortant de
l'instaliation n'entralnent pas de depot de poussiere ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telies que Ie lavage des roues des vehicules
doivent etre prevues en cas de besoin,

les surfaces ou cela est possible sont engazonnees et des ecrans de vegetation sont mis
en place Ie cas echeant.

Des dispositions alternatives peuvent etre prises en lieu et place de celies-ci sous reserve de
demontrer leur efficacite.

TITRE 4- Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques

ARTICLE 4.1PreIevements et consommations d'eau

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau

Les prelevements d'eau dans Ie milieu qui ne s'averent pas lies ala lutte contre un incendie
ou aux exercices de secours, sont limites aux quantites suivantes :

Origine de la ressource

Reseau public

Consommation maximale mensuelie

Article 4.1.2. Protection des reseaux d'eau potable et des milieux de preIevement

Un ou plusieurs reservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre equipement
presentant des garanties equivalentes sont instalies afm d'isoler les reseaux d'eaux du site
industriel et pour eviter des retours de substances dans les reseaux d'adduction d'eau
publique.
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[ARTICLE 4.2Collecte des effluents liquides

Article 4.2.1. Dispositions generales

lOUS les effluents aqueux sont canalises. Tout rejet d'effluent liquide non prevu aux
chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme a leurs dispositions est interdit.

i\ l'exception des cas accidentels OU la securite des personnes ou des installations serait
cDmpromise, il est interdit d'etablit des liaisons directes entre les reseaux de collecte des
effluents devant subir un traitement ou etre detruits et Ie milieu recepteur.

Article 4.2.2. Plan des reseaux

Un schema de tous les reseaux et un plan des egouts sont etablis par l'exploitant,
regulierement mis a jour, notamment apres chaque modification notable, et dates. Ils sont
tenus a la disposition de l'inspection des installations classees ainsi que des services
d'incendie et de secours.

Le plan des reseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaitre :

l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ;

les dispositifs de protection de l'alimentation (hac de disconnexion, implantation des
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution
alimentaire, ...) ;

les secteurs collectes (eaux pluviales et de ruissellement) et les reseaux associes ;

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs ...) ;

les ouvrages d'epuration interne avec leurs points de contrale et les points de rejet de
toute nature.

Article 4.2.3. Entretien et surveillance

Les reseaux de collecte des effluents sont con<;us et amenages de maniere a etre curables,
etanches et resister dans Ie temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou
ptoduits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrales appropries et preventifs de leur bon etat et de leur
etancheite.

Les differentes canalisations accessibles sont reperees conformement aux regles en vigueur.
Les canalisations de transport de substances et preparations dangereuses a l'interieur de
l'etablissement sont aeriennes.

Article 4.2.4. Protection des reseaux internes a l'etablissement

Les effluents aqueux rejetes par les installations ne sont pas susceptibles de degrader les
reseaux d'egouts ou de degager des produits toxiques ou inflammables dans ces egouts,
eventuellement par melange avec d'autres effluents.
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les collecteurs vehiculant des eaux polluees par des liquides inflammables ou susceptibles
de l'etre, sont equipes d'une protection efficace contre Ie danger de propagation de
Bammes.

Par Ies reseaux d'assainissement de l'etablissement ne transite aucun effluent issu d'un
reseau collectif externe ou d'un autre site industriel.

Un systeme automatique doit permettre l'isolement du reseau d'eaux pluviales et de
ntissellement de l'etablissement par rapport a l'exterieur. Ce dispositif est maintenu en etat
de marche, signale et actionnable en toute circonstance localement et/ou a partir d'un poste
de commande. Son entretien preventif et sa mise en fonctionnement sont definis par
conslgne.

ARTICLE 4.3Effluents, ouvrages d'epuration et rejet au milieu

Article 4.3.1. Identification des effluents

L'exploitant est en mesure de distinguer Ies differentes categories d'effluents suivants :

les eaux de nUssellement non susceptibles d'etre polluees (notamment les eaux pluviaies
collectees sur les toitures) ;

les eaux de ruissellement susceptibles d'etre polluees (notamment les eaux pluviales
collectees sur les vornes) ;

les eaux residuaires industrielles ;

les eaux sanitaires : les eaux des lavabos et douches.

Article 4.3.2. Collecte des effluents

Les reseaux de collecte sont con<;:us pour evacuer separement chacune des diverses
categories d'eaux polluees. 11est interdit d'etablir des liaisons directes entre les reseaux de
collecte des eaux pluviales et les reseaux de collecte des effluents industriels ou
domestiques.

Les effluents poliues ne contiennent pas de substances de nature a gener Ie bon
fonctionnement des ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elie ne doit constituer un moyen de

respecter Ies valeurs seuils de rejets fixees par Ie present arrete. 11est interdit d'abaisser les
concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celies
resultant du rassemblement des effluents normaux de l'etablissement ou celles necessaires a

Ia bonne marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la ~es) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers
Ies milieux de surface non vises par Ie present arrete sont interdits.

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pre-traitement) des
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposees au rejet par Ie present

16



arrete. Elles sont entretenues, exploitees et surveillees de maniere a reduire au minimum les

durees d'indisponibilite ou a faire face aux variations des caracteristiques des effluents bruts

(debit, temperature, composition ...) y compris a l'occasion du demarrage ou d'arret des
installations.

Si une indisponibilite ou un dysfonctionnement des installations de traitement est

sQsceptible de conduire a un depassement des valeurs limites imposees par Ie present

arrete, l'exploitant prend les dispositions necessaires pour reduire la pollution emise en
limitant ou en arretant si besoin les fabrications concernees.

Les dispositions necessaires doivent etre prises pour limiter les odeurs provenant du

traitement des effluents ou dans les canaux a ciel ouvert (conditions anaerobies

notamment).

Article 4.3.4. Installations de traitement

Les principaux parametres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de

traitement des eaux polluees sont mesures periodiquement et portes sur un registre. La

conduite des installations est confiee a un personnel competent disposant d'une formation
initiale et continue.

Un registre special est tenu sur lequel sont notes les incidents de fonctionnement des

dispositifs de collecte, de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions

prises pour y remedier et les resultats des mesures et contr6les de la qualite des rejets

auxquels il a ete procede.

Les installations de traitement des eaux pluviales (separateurs d'hydrocarbures) sont

dimensionnees pour pouvoir absorber un orage de frequence decennale et respecter les

valeurs limites de rejet fixees a l'article 4.3.9 du present arrete.

Article 4.3.5. Localisation des points de rejet

Les reseaux de collecte des effluents generes par l'etablissement aboutissent aux points deI " ..
NATURE DES TRAITEMENT AVANT

MILIEU RECEPTEUREFFLUENTS RElET
Eaux

usees
Pas de rejet d'eaux usees industriellesindus trielles

Eaux

usees
Aucun

Reseau d'assainissement communal vets la

sanitaires
station d'eputation de la ville d'Avignon

Eaux

de
Bassins d'otagetwssellement non

susceptibles

Aucun(capacite minimale de 4 315 m3) inf1ltration

d'ette polluees

puis tejet vets Ie teseau public (tejet final dans

(toitute}

Ie Rhone)

Eaux

de
dispositifs de ttaitement

Bassins d'otage

twsseUement
(decanteur - sepatateur

(capacite minimale de 4 315 m3) infiltration

susceptibles
d 'hydrocatbutes)

puis tejet vets Ie teseau public (tejet final dans

d'etre polluees

Ie Rhone)
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Article 4.3.6. Conception, amenagement et equipement des ouvrages de rejet

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont amenages de maniere a reduite autant que
possible la perturbation apportee au milieu recepteur. En cas d'occupation du domaine
public, une convention sera passee avec Ie service de l'Etat competent. Sur chaque
canalisation de rejet d'effluents sont prevus un point de prelevement d'echantillons et de
mesures.

Ces points sont implantes dans une section dont les caracteristiques (rectitude de la
conduite a l'amont, qualite des parois, regime d'ecoulement, etc.) permettent de realiser des
mesures representatives de maniere que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des
seuils ou obstacles situes a l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogene. Us sont
amenages de maniere a etre aisement accessibles et permettre des interventions en toute
securite. Toutes dispositions doivent egalement etre prises pour faciliter l'intervention
d'organismes exterieurs ala demande de l'inspection des installations classees.

Les points de mesure et les points de prelevement d'echantillons permettent de les equiper
des appareils necessaires pour effectuer les mesures prevues par Ie present arrete dans des
conditions representatives.

Article 4.3.7. Caracteristiques generales de l'ensemble des rejets

Les effluents rejetes dans Ie milieu naturel doivent etre exempts:

de matieres flottantes,

de produits susceptibles de degager, en egout ou dans Ie milieu naturel, directement ou
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,

de tout produit susceptible de nuire a la conservation des ouvrages, ainsi que des
matieres deposables ou precipitables qui, directement ou indirectement, sont
susceptibles d'entraver Ie bon fonctionnement des ouvrages.

Article 4.3.8. Valeurs limites d'emission des eaux usees sanitaires

Le cas echeant, l'exploitant est tenu de respecter les valeurs limite en concentration et en
debit precises dans une convention passee avec Ie gestionnaire du reseau d'assainissement.
Cette convention est tenue a la disposition de l'inspection des installations classees.
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Article 4.3.9. Valeurs Iimites d'emission des eaux exclusivement pIuviaIes

l'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans Ie milieu recepteur, les
valeurs limites en concentration et en debit ci-dessous defmies :

r
PARAMETRE MESURES INSTANTANEES

I

13 litres / s.ha amenage

!

soit pour une surface totale de 65837 m2 :

[Debit (somme des debits

- 37468m2 toitures
I des rejets vers Ie milieu

- 28369m2 voiries
i recepteur)

I

Debit autorise de 85 litres/seconde

pH

Entre 5.5 et 8.5

Temperature

< 30°c

DCa
(sureffluentnon

300 mg/ldecante)
Matii~res

ensuspension
100 mg/lI (MES)

Hydrocarbures totaux

10 mg/l

A defaut les eaux doivent etre eliminees conformement aux dispositions du TITRE 5 du
present arrete.

TITRE 5- Dechets

I ARTICLE 5.1Principes de gestion

Article 5.1.1. Limitation de Ia production de dechets

L'exploitant prend toutes les dispositions necessaires dans la conception, l'amenagement, et
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des dechets de son
entreprise et en limiter la production.

Article 5.1.2. Separation des dechets

L'exploitant effectue a l'interieur de son etablissement la separation des dechets (dangereux
ou non) de fa<;:ona faciliter leur traitement ou leur elimination dans des fllieres speciflques.

Les dechets d'emballage vises par Ie decret 94-609 sont valorises par reemploi, recyclage ou
toute autre action visant a obtenir des dechets valorisables ou de l'energie.
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Les huiles usagees doivent etre eliminees conformement au decret nO 79-981 du 21
novembre 1979, modifie, portant reglementation de la recuperation des huiles usagees et
sestextes d'application (arrete ministeriel du 28 janvier 1999). Elles sont stockees dans des
reservoirs etanches et dans des conditions de separation satisfaisantes, evitant notamment
lesmelanges avec de l'eau ou tout autre dechet non huileux ou contamine par des PCB.

les piles et accumulateurs usages doivent etre elimines conformement aux dispositions du
decret 94-609 du 13 juillet 1994 et de l'article 8 du decret nO 99-374 du 12 mai 1999,
11lodifie,relatif a la mise sur Ie marche des piles et accumulateurs et a leur elimination.

Les pneumatiques usages doivent etre elimines conformement aux dispositions du decret
2002-1563 du 24 decembre 2002 ; ils sont remis it des operateurs agrees (collecteurs ou
exploitants d'installations d'elimination) ou aux professionnels qui utilisent ces dechets
pour des travaux publics, de remblaiement, de genie civil ou pour l'ensilage.

Les huiles usagees doivent etre remises it des operateurs agrees (ramasseurs ou exploitants
d'installations d'elimination).

Article 5.1.3. Conception et eXploitation des installations internes de transit des
dechets

Les dechets et residus produits, entreposes dans l'etablissement, avant leur traitement ou
leur elimination, doivent l'etre dans des conditions ne presentant pas de risques de
pollution (prevention d'un lessivage par des eaux meteoriques, d'une pollution des eaux
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l'environnement.

En particulier, les aires de transit de dechets sont realisees sur des aires etanches et
amenagees pour la recuperation des eventuels liquides epandus et des eaux meteoriques.

Article 5.1.4. Dechets traites ou eIimines a l'exterieur de l'etablissement

L'exploitant elimine ou fait eliminer les dechets produits dans des conditions propres it

garantir les interets. 11s'assure que les installations visees it l'article L511-1 du code de
l'environnement utilisees pour cette elimination sont regulierement autorisees a cet effet.

Article 5.1.5. Dechets traites ou eIimines a l'interieur de l'etablissement

Toute elimination de dechets dans l'enceinte de l'etablissement est interdite.

Article 5.1.6. Transport

Chaque lot de dechets dangereux expedie vers l'exterieur doit etre accompagne du
bordereau de suivi etabli en application de l'arrete ministeriel du 29 juillet 2005 relatif au
bordereau de suivi des dechets dangereux mentionne it l'article 4 du decret du 30 mai 2005.

Les operations de transport de dechets doivent respecter les dispositions du decret nO98
679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route au negoce et au courtage de dechets. La
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liste mise a jour des transporteurs utilises par l'exploitant, est tenue a la disposition de
l':inspectiondes installations classees.

TITRE 6 Prevention des nuisances sonores et des vibrations

LARTICLE 6.1Dispositions generales

Article 6.1.1.Amenagements

L'installation est construite, equipee et exploitee de fa~on que son fonctionnement ne
puisse etre a l'origine de bruits transmis par voie aerienne au solidienne, de vibrations
mecaniques susceptibles de compromettre la sante au la securite du voisinage ou de
constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l'arrete ministeriel du 23 janvier 1997 relatif a la limitation des bruits
emis dans l'environnement par les installations relevant du livre V - titre I du Code de
l'Environnement, ainsi que les regles techniques annexees a la circulaire du 23 juillet 1986
relative aux vibrations mecaniques emises dans l'environnement par les installations
classees sont applicables.

Pendant les operations de chargements et dechargements de camions, les moteurs des
vemcules sont arretes. Dans Ie cas de produits sous temperature dirigee, l'exploitant met a
disposition des chauffeurs des sources d'alimentation electrique permettant d'alimenter les
groupes frigorifiques des camions.

Article 6.1.2.Vehicules et engins

Les vehicules de transport, les materiels de manutention et les engins de chantier utilises a
l'interieur de l'etablissement, et susceptibles de constituer une gene pour Ie voisinage, sont
conformes a la reglementation en vigueur ~es engins de chantier doivent repondre aux
dispositions du decret nO95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

La vitesse de taus les vehicules poids lourds circulant sur Ie site industriel est limitee a 30
km/h. Cette limitation est clairement affichee sur Ie site industriel par des panneaux en
nombre suffisant.

Article 6.1.3. Appareils de communication

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirenes, avertisseurs, haut
parleurs ... ) genant pour Ie voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et
reserve a la prevention au au signalement d'incidents graves au d'accidents.
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IARTICLE 6.2Niveaux acoustiques

Article 6.2.1. Valeurs limites d'emergence

Les emissions sonores dues aux activites des installations ne doivent pas engendrer une
emergence superieure aux valeurs admissibles fIxees dans Ie tableau suivant :

NIVEAU DE BRUIT EMERGENCE ADMISSIBLEEMERGENCE
AMBIANT EXISTANT

POUR LA PERIODE ALLANTADMISSIBLE POUR LA
DANSLESZONESA

DE 7H A 22H, SAUFPERIODE ALLANT DE
EMERGENCE

DIMANCHES ET lOURS22H A 7H, AINSI QUE LES
REGLEMENTEE

FERIESDlMANCHES ET JOURS
(incluant Ie bruit de

FERIES

l'etablissement)

Superieurit 45 dB(A)

5 dB(A)3 dB(A)

Article 6.2.2. Zone a emergence reglementee

Les zones a emergence reglementee sont :

l'interieur des immeubles habites ou occupes par des tiers, existant a la date de l'arrete
d'autorisation de l'installation et leurs parties exterieures eventuelles les plus proches
(cour, jardin, terrasse) ;

les zones constructibles defmies par des documents d'urbarusme opposables aux tiers et
publies a la date de l'arrete d'autorisation ;

l'interieur des immeubles habites ou occupes par des tiers qui ant ete implantes apres la
date de l'arrete d'autorisation dans les zones constructibles defmies ci-dessus et leurs

parties exterieures eventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), a l'exclusion de
celles des llul1eubles implantes dans les zones destinees a recevoir des activites
artisanales ou industrielles.
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Article 6.2.3. Niveaux limites de bruit

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas depasser, en limite de propriete de
l'etablissement, les valeurs suivantes pour les differentes periodes de la journee :

Emplacements des points de mesure
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PERIODE DE J~UR
ALLANT DE 7H A 22H,(sauf dimanches et jours feries)EMPLACE

NIVEAUX DE BRUITSNIVEAUX DE BRUITS
MENT

INITIAUX AUTORISES

Point nOt
54.5 dB(A) 59.5 dB(A)

Point n02

64.5 dB(A) 69.5 dB(A)

Point n03

45 dB(A) 50 dB(A)

Point n04

55.5 dB (A) 60.5 dB(A)

Point nOS

47 dB(A) 52 dB(A)

PERIODE DE NUIT
ALLANT DE 22H A 7H,(ainsiQue dimancheset jours feries)EMPLACE

NIVEAUX DE BRUITS .....NIVEAUX DE BRUITS
MENT

INITIAUX>
AUTORISES

Point nOt
54.5 dB(A) 57.5 dB(A)

Point n02

59 dB(A) 60 dB(A)

Point n03

47.5 dB(A) 50.5 dB(A)

Point n04

50.5 dB(A) 53.5 dB(A)

Point nOS

47 dB(A) 50 dB(A)

24



TITRE 7- Prevention des risques technologiques

I ARTICLE 7.1Principes directeurs

L'exploitant prend toutes les dispositions necessaires pour prevenir les incidents et
accidents susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les consequences. II
organise sous sa responsabilite les mesures appropriees, pour obtenir et maintenir cette
prevention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations
transitoires et degradees, depuis la construction jusqu'a la remise en etat du site apres
I'exploitation.

II met en place Ie dispositif necessaire pour en obtenir l'application et Ie maintien ainsi que
pour detecter et corriger les ecarts eventuels.

Sans prejudice des dispositions du code du travail, des consignes precis ant les modalites
d'application des dispositions du present arrete doivent etre etablies, tenues a jour et
affichees dans les lieux frequentes par Ie personnel.

Ces consignes doivent notamment indiquer :

l'interdiction de fumer ;

l'interdiction de tout brUlage a l'air libre ;

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, Ie cas echeant dans
les bureaux separes des cellules de stockages ;

l'obligation du " permis de travail" ;

les procedures d'arret d'urgence et de mise en securite de l'installation (electricite,
ventilation, climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des
ecoulements d'egouts notamment) ;

les moyens d'extinction a utiliser en cas d'incendie ;

la procedure d'alerte avec les numeros de telephone du responsable d'intervention de
l'etablissement, des services d'incendie et de secours.

ARTICLE 7.2Caracterisation des risques

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou preparations dangereuses

L'exploitant doit avoir a sa disposition des documents lui permettant de connaitre la nature
et les risques des substances et preparations dangereuses presentes dans les installations, en
particulier les fiches de donnees de securite prevues par l'article R231-53 du code du travail.
Les incompatibilites entre les substances et preparations, ainsi que les risques particuliers
pouvant decouler de leur mise en cruvre dans les installations considerees sont precises
dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte.
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L'inventaire et l'etat des stocks des substances ou preparations dangereuses presentes dans
l'etablissement (nature, etat physique et quantite, emplacements) en tenant compte des
phases de risques codifiees par la reglementation en vigueur sont constamment tenus a
Jour.

Cet inventaire est tenu a la disposition permanente des services de secours et de
l'inspection des installations classees.

Article 7.2.2. Zonage des dangers internes a l'etablissement

L'exploitant identifie les zones de l'etablissement susceptibles d'etre a l'origine d'incendie,
d'emanations toxiques ou d'explosion de par la presence de substances ou preparations
dangereuses stockc~es ou utilisees ou d'atmospheres nocives ou explosibles pouvant
survenir soit de fac;:onpermanente ou semi-permanente dans Ie cadre du fonctionnement
normal des installations, soit de maniere episodique avec une faible frequence et de courte
duree.

Ces zones sont materialisees par des moyens appropries et reportees sur un plan
systematiquement tenu a jour.

La nature exacte du risque (atmosphere potentiellement explosible, etc.) et les consignes a
observer sont indiquees a l'entree de ces zones et en tant que de besoin rappelees a
l'interieur de celles-ci. Ces consignes doivent etre incluses dans les plans de secours s'ils
existent.

I ARTICLE 7.3Infrastructures et installations

Article 7.3.1. Acces

L'etablissement est efficacement cloture sur la totalite de sa peripherie.

Au moins deux acces de secours eloignes l'un de l'autre, et, Ie plus judicieusement places
pour eviter d'etre exposes aux consequences d'un accident, sont en permanence maintenus
accessibles de l'exterieur du site (chemins carrossables, ...) pour les moyens d'intervention.

Article 7.3.2. Gardiennage et contrOle des acces

Toute personne etrangere a l'etablissement ne doit pas avoir libre acces aux installations.

L'exploitant prend les dispositions necessaires au controle des acces, ainsi qu'a la
connaissance permanente des personnes presentes dans l'etablissement.

Un gardiennage est assure en permanence. L'exploitant etablit une consigne sur la nature et
la frequence des controles a effectuer. Le gardiennage peut etre remplace par un systeme de
telesurveillance.

26



Le responsable de l\~tablissement prend toutes dispositions pour que lui-meme ou une
personne deleguee techniquement competente en matiere de securite puisse etre alerte et
intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant les periodes de
gardiennage.

Article 7.3.3. Circulation dans l'etablissement

L'exploitant fixe les regles de circulation applicables a l'interieur de l'etablissement. Les
regles sont portees a la connaissance des interesses par une signalisation adaptee et une
information appropriee.

Les voies de circulation et d'acces sont notamment delimitees, maintenues en constant etat
de proprete et degagees de tout objet susceptible de gener Ie passage. Ces voies sont
amenagees pour que les engins des services d'incendie puissent evoluer sans difficulte.

Afm de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie de 4 metres de
largeur et 3,50 metres de hauteur libre est maintenue degagee pour la circulation sur Ie
perimetre de l'entrepot. Cette voie, exterieure a l'entrepot permet l'aeces des camions
pompes des sapeurs-pompiers et, en outre, si elle est en cuI de sac, les demi-tours et
croisements de ces engins.

A partir de cette voie, les sapeurs-pompiers peuvent acceder a toutes les issues de
l'entrepot par un chemin stabilise de 1,80 metre de large au minimum et sans avoir a

parcourir plus de 60 metres.

L'exploitant doit prevenir tout stockage ou stationnement intempestif a l'exteneur du
batitnent au niveau des issues de secours. Les faces externes des issues de seeours doivent

notamment mentionner leur fonction et interdire Ie stationnement ou Ie stockage.

Article 7.3.4. Batiments et loeaux

Les batitnents et locaux sont con<;:uset amenages de fa<;:ona pouvoir detecter rapidement
un depart d'incendie et s'opposer a la propagation d'un incendie.

A l'interieur des ateliers, les allees de circulation sont amenagees et maintenues
constamment degagees pour faciliter la circulation et l'evacuation du personnel ainsi que
l'intervention des secours en cas de sinistre.

Le batitnent est compose de 8 cellules de stockage (A a F + 2 cellules 1 et 2)
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Les cellules 1 et 2 sont con<;:uesde maniere a pouvoir stocker les produits dans les
conditions fIxees dans les fIches de donnees de securite des fabricants/fournisseurs
(notamment en ce qui concerne la compatibilite entre les differents produits stocb~s).

Article 7.3.5. Installations eIectriques - mise a la terre

Les installations electriques doivent etre con<;:ues,realisees et entretenues conformement a
la reglementation du travail et Ie materiel conforme aux normes europeennes et fran<;:aises
qui lui sont applicables.

La mise a la terre est effectuee suivant les regles de l'art et distincte de celle des installations
de protection contre la foume ..

Le materiel electrique est entretenu en bon etat et reste en permanence con forme en tout
point a ses specifIcations techniques d'origine. Les conducteurs sont mis en place de
maniere a eviter tout court-circuit.

Les installations electriques sont con<;:ues,installees et exploitees en prenant en compte les
contraintes liees au zonage prevu a l'article 7.2.2 du present arrete (installations anti
deflagrantes dans les zones a risque d'explosion par exemple).

Une verifIcation de l'ensemble de l'installation electrique est effectuee au minimum une fois
par an par un organisme competent qui mentionnera tres explicitement les defectuosites
relevees dans son rapport. L'exploitant conservera une trace ecrite des eventuelles mesures..
correctlves pnses.
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Article 7.3.6. Eclairage

Dans Ie cas d'un eclairage artificiel, seull'eclairage electrique est autorise.

Les appareils d'eclairage fixes ne sont pas situes en des points susceptibles d'etre heurtes en
cours d'exploitation, ou sont proteges contre les chocs. Ils sont en toutes cllconstances
eloignes des matieres, produits ou substances entreposes pour eviter leur echauffement.

Article 7.3.7. Protection contre la foudre

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut etre a l'origine d'evenements
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement a Ia securite des
installations, a la securite des personnes ou a la qualite de l'environnement, sont protegees
contre la foudre en application de l'arrete ministeriel.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes a la norme fran<;:aiseC 17
100 ou a toute norme en vigueur dans un Etat membre de l'Union Europeenne ou
presentant des garanties de securite equivalentes.

L'exploitant dispose notamment de l'analyse du risque foudre, de l'etude technique et des
equipements de prevention et/ou protection avant la mise en service de l'entrepot.

Tous les evenements survenus dans l'instal1ation de protection foudre (modification,
verification, coup de foudre, operation de maintenance) sont consignes dans Ie camet de
bordo Les enregistrements des agressions de la foudre sont dates et si possible localises sur
Ie site. Les enregistrements peuvent etre realises a l'aide d'un compteur de coup de foudre
(ce dernier doit alors etre con forme au guide UTE C 17-106 « Guide pratique - Compteurs
de coups de foudre ») ou par un systeme de detection d'orage

L'etat des dispositifs de prevention/protection contre la foudre est verifie conformement a
Ia notice de verification et de maintenance. Les resultats des verifications sont consignes
dans un rapport. Les precedents rapports de verification sont tenus a disposition de
l'inspection des installations classees.

Une verification est realisee apres travaux ou apres impact de foudre dommageable. Apres
chacune des verifications, l'exploitant adresse a l'inspection des installations classees une
declaration de conformite signee par lui et accompagnee de l'enregistrement trimestriel du
nombre d'impacts issu du dispositif de comptage cite plus haut ainsi que de l'indication des
dommages eventuels subis.

ARTICLE 7.4Gestion des operations portant sur des substances dangereuses

Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinees a prevenir les accidents

Les operations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de
leur proximite avec des installations dangereuses font l'objet de procedures et instructions
d'exploitation ecrites et controlees. Ces consignes prevoient notamrnent :
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les modes operatoires ;

la frequence de contrale des dispositifs de securite et de traitement des pollutions et
nuisances generees ;

les instructions de maintenance et de nettoyage.

Article 7.4.2. Verifications periodiques

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en reuvre ou entreposees
des substances et preparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et
d'intervention font l'objet de verifications periodiques. Il convient, en particulier, de
s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de securite.

Article 7.4.3. Formation du personnel

Outre l'aptitude au paste occupe, les differents intervenants sur Ie site, y compris Ie
personnel interimaire, re<;:oiventune formation sur les risques inherents des installations, la
conduite a tenir en cas d'incident au accident et, sur la mise en reuvre des moyens
d'intervention.

Le personnel est periodiquement entrame a l'application des consignes d'intervention et
d'evacuation. Les resultats de ces entramements sont formalises, Ie cas echeant
informatises.

Article 7.4.4. Travaux d'entretien et de maintenance

Taus les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations sont
realises sur la base d'un dossier preetabli definissant notamment leur nature, les risques
presentes, les conditions de leur integration au sein des installations au unites en
exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance a adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis delivre par une personne dument habilitee et
nommement designee.

Le permis rappelle notamment :

les motivations ayant conduit a sa delivrance (synthese de l'analyse des l1sques
prealables) ,

la duree de validite,

la nature des dangers,

Ie type de materiel pouvant etre utilise,

les mesures de prevention a prendre, notamment les verifications d'atrnosphere, les
risques d'incendie et d'explosion, la mise en securite des installations,
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les moyens de protection a mettre en o:uvre notamment les protections individuelles,
les moyens de lutte (incendie, etc.) mis a la disposition du personnel effectuant les
travaux.

A l'issue des travaux, une reception est realisee pour verifier leur bonne execution, et
l'evacuation du materiel de chantier : la disposition des installations en configuration
normale est verifiee et attestee.

Certaines interventions predefmies, relevant de la maintenance simple et realisee par Ie
personnel de l'etablissement peuvent faire l'objet d'une procedure simplifiee.

ARTICLE 7.5Prevention des pollutions accidentelles

Article 7.5.1. Organisation de }'etablissement

Une consigne ecrite doit preciser les verifications a effectuer, en particulier pour s'assurer
periodiquement de l'etancheite des dispositifs de retention, prealablement a toute remise en
service apres arret d'exploitation ou au moins annuellement.

Article 7.5.2. Etiquetage des substances et preparations dangereuses

Les flits, reservoirs et autres emballages, les recipients fixes de stockage de produits
dangereux d'un volume superieur a 800 I portent de maniere tres lisible la denomination
exacte de leur contenu, Ie numero et Ie symbole de danger defmi dans la regIementation
relative a l'etiquetage des substances et preparations chimiques dangereuses.

Article 7.5.3. Retention des stockages

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de creer une pollution des eaux
ou des sols est associe a une capacite de retention dont Ie volume est au moins egal a la
plus grande des deux valeurs suivantes :

100 % de la capacite du plus grand reservoir,

50 % de la capacite des reservoirs associes.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux residuaires.

Pour les stockages de recipients de capacite unitaire inferieure ou egale a 250 litres, la
capacite de retention est au moins egale a :

dans Ie cas de liquides inflammables, a l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacite
totale des flits,

dans les autres cas, 20 % de la capacite totale des flits,

dans tous les cas, 800 1 minimum ou egale a la capacite totale lorsque celle-ci est
inferieure a 800 1.
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La capacite de retention est etanche aux produits qu'elle pourrait contenir, resiste a l'action
physique et chimique des fluides et peut etre contr6lee a tout moment. 11en est de meme
pour son eventuel dispositif d'obturation qui est maintenu ferme en permanence.

Les capacites de retention ou les reseaux de collecte et de stockage des egouttures et
effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravite dans Ie
nSseaud'assainissement ou Ie milieu naturel.

La conception de la capacite est telle que toute fuite survenant sur un reservoir associe,y
soit recupenSe, compte tenu en particulier de la difference de hauteur entre Ie bard de la
capacite et Ie sommet du reservoir.

Ces capacites de retention doivent etre construites suivant les regles de l'art, en limitant
notamment les surfaces susceptibles d'etre mouillees en cas de fuite.

Les dechets et residus produits consideres comme des substances ou preparations
dangereuses sont stockes, avant leur revalorisation ou leur elimination, dans des conditions
ne presentant pas de risques de pollution (prevention d'un lessivage par les eaux
meteoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des
odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. Ils sont notamment stockes
sur des cuvettes de retention etanches et amenagees, Ie cas echeant, pour la recuperation
des eaux meteoriques.

Article 7.5.4. Retention des eaux de missellement polluees

Les eaux de ruissellement polluees (y compris les eaux d'extinction incendie) sont collectees
dans les installations et envoyees vers des capacites de retention avant d'etre eliminees vers
les filieres de traitement des dechets appropriees. En l'absence de pollution pnSalablement
caractensee, elles pourront etre evacuees vers Ie milieu recepteur dans les limites autorisees
par Ie present arrete.

Les capacites de retention sont les suivantes :

2 bassins etanche de 1450 m3 ;

quais de chargement (hauteur d'eau de 20 cm).

Les capacites sont maintenues en temps normal au mveau permettant une pleine capacite
d'utilisation. Les organes de commande, a fonctionnement automatique, necessaires a leur
mise en service doivent pouvoir etre actionnes en toute circonstance.
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""

Bassin etanche de 1450 m3

-

Bassin etanche de 1450 m3

Article 7.5.5. Reservoirs

L'etancheite du (ou des) reservoir(s) associe(s) a la retention doit pouvoir etre contr61ee a
tout moment. Les materiaux utilises doivent etre adaptes aux produits utilises de maruere,
en particulier, a eviter toute reaction parasite dangereuse.

Article 7.5.6. Regles de gestion des stockages en retention

Les reservoirs ou recipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associes a
une meme retention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, carrosifs au
dangereux pour l'environnement, n'est autorise sous Ie ruveau du sol que dans des
reservoirs installes en fosse mayonnee ou assimiles, et pour les liquides in flammables dans
le respect des dispositions du present arrete.
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L'exploitant veille a ce que les volumes potentiels de retention restent disponibles en
permanence. A cet effet, l'evacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du present
arrete.

Article 7.5.7. Stockage sur les lieux d'emploi

Les matieres premieres, produits intermediaires et produits fInis consideres comme des
substances ou des preparations dangereuses sont lirnites en quantite stockee et utilisee dans
les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement normal.

Article 7.5.8. Transports - chargements - dechargements

Les aires de chargement et de dechargement de vehicules citernes sont etanches et reliees a

des retentions dimensionnees selon les regles de l'art. Des zones adequates sont amenagees
pour Ie stationnement en securite des vehicules de transport de matieres dangereuses, en
iLttentede chargement ou de dechargement.

Le transport des produits a l'interieur de l'etablissement est effectue avec les precautions
necessaires pour eviter Ie renversement accidentel des emballages (arrimage des ruts ...).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou
liquefIes) sont effectues sur des aires etanches et amenagees pour la recuperation des fuites
eventuelles.

Article 7.5.9. Elimination des substances ou preparations dangereuses

L'elimination des substances ou preparations dangereuses recuperees en cas d'accident suit
prioritairement la fmere dechets la plus appropriee. En tout etat de cause, leur eventuelle
evacuation vers Ie milieu naturel s'execute dans des conditions con formes au present arrete.

ARTICLE 7.6Moyens d'intervention en cas d'accident et organisation des secours

Article 7.6.1. Definition generale des moyens

L'etablissement est dote de moyens adaptes aux risques a defendre et repartis en fonction
de la localisation de ceux-ci conformement a l'analyse des risques defmie dans Ie present
chapitre au paragraphe generalites.

Il dispose notamment de materiel pour les premiers secours.

Article 7.6.2. Entretien des equipements importants pour la securite

Ces equipements sont main tenus en bon etat, reperes et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifIer, aupres de l'inspection des installations classees, de
l'execution de ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions
d'essais periodiques de ces materiels.
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Les dates, les modalites de ces controles et les observations constatees doivent etre inscrites

sur un registre tenu a la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de
secours et de l'inspection des installations classees.

Article 7.6.3. Mayens de lutte cantre l'incendie

L'etablissement doit disposer de moyens de lutte contre l'incendie adaptes aux risques it

defendre, et au minimum les moyens defmis ci-apres (l'exploitant s'assure de leur
disponibilite operationnelle permanente y compris en cas de periode de gel) :

d'une detection incendie (par Ie reseau d'extinction automatique) ;

d'un reseau de robinets d'incendie armes permettant d'attaquer chaque point du
b:itiment par au moins deux lances;

d'une installation d'extinctian automatique a eau de type sprinklers pour l'entrepot et les
bureaux ;

d'une installation d'extinction automatique specifique de type SPRAY (3 % d'AFFF
agent formant fUm flottant) pour la cellule contenant les liquides inflammables. Le
reseau de tete d'arrosage est installe sous toiture et a chaque niveau de pose;

de 2 cuves d'eau de 650 m3 ;

de 8 bornes incendie autour du b:itiment alimentees par Ie reseau public a hauteur de 60
m3/h;

de 2 reserves de 240 m3, equipees d'une plate-forme et d'un raccord d'alimentation des
lances incendies de 100 mm ;

d'extincteurs adaptes en nombre suffisant (un appareil pour 200 m2 de surface it

proteger).

Les canalisations constituant Ie reseau d'incendie sont calculees pour obtenir les debits et
pressions necessaires en n'importe quel emplacement. Le reseau est boucle et comporte des
vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectee par une rupture, lors
d'un sinistre par exemple, soit isolee. Les installations sont amenagees de fa<;on a eviter
toute perte de temps ou tout incident susceptible de nuire a la rapidite de mise en ceuvre
des moyens de lutte contre l'incendie.
Article 7.6.4. Issues de secaurs

Les issues de secours sont convenablement reperees (balisage suspendu et affichage
approprie) .

Les faces externes des issues de secours doivent mentionner leur fonction.

Article 7.6.5. Plan d'aperatian interne (POI)

L'exploitant doit etablir un Plan d'Operation Interne (p.O.I.) sur la base des risques et
moyens d'intervention necessaires analyses pour un certain nombre de scenarii dans l'etude
de dangers.
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En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. 11met en reuvre les moyens en
personnels et materiels susceptibles de permettre le declenchement sans retard du P.O.I.. 11
prend en outre, a l'exterieur de l'usine, les mesures urgentes de protection des populations
et de l'environnement prevues au P.O.I. pour mise en application des articles 2.5.2 et 3.2.2
de l'instruction ministerielle du 12 juillet 1985.

Le P.O.I. est conforme ala reglementation en vigueur. 11defmit les mesures d'organisation,
notamment la mise en place d'un poste de commandement et les moyens afferents, les
methodes d'intervention et les moyens necessaires a mettre en reuvre en cas d'accident en
vue de proteger le personnel, les populations et l'environnement.

Il est homo gene avec la nature et les enveloppes des differents scenarii d'accidents
envisages dans l'etude de dangers; il doit de plus planifier l'arrivee de tout renfort exterieur.

Un exemplaire du P.O.I. doit etre disponible en permanence sur l'emplacement prevu pour
y installer le poste de commandement.

L'exploitant doit elaborer et mettre en reuvre une procedure ecrite, et mettre en place les
moyens humains et materiels pour garantir :

la recherche systematique d'ameliorations des dispositions du P.O.I. ; cela inclut
notamment:

l'organisation de tests periodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens
d'intervention,

la formation du personnel intervenant,

l'analyse des enseignements a tirer de ces exercices et formations,

l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites,

la prise en compte des resultats de l'actualisation de l'etude de dangers (tous les 5 ans
ou suite a une modification notable dans l'etablissement ou dans le voisinage),

la revue periodique et systematique de la validite du contenu du P.O.I., qui peut etre
coordonnee avec les actions citees ci-dessus,

la mise a jour systematique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des
ameliorations decidees.

Le comite d'hygiene, de securite et des conditions de travail (C.H.S.c.T.), s'il existe, ou a
de£aut l'instance representative du personnel, est consulte par l'industriel sur la teneur du
P.O.I. ; l'avis du comite est transmis au Pre£et.

Le Pre£et pourra demander la modification des dispositions envisagees par l'exploitant dans
le projet de P.O.I. qui doit lui etre transmis prealablement a sa diffusion defmitive, pour
examen par l'inspection des installations classees et par le service departemental d'incendie
et de secours.
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Le P.O.!. est en permanence tenu a jour. Les modifications notables successives du P.O.I.
doivent etre soumises a la meme procedure d'examen prealable a leur diffusion.

Des exercices reguliers sont realises, au moins annuellement, en liaison avec les sapeurs
pompiers pour tester Ie P.O.I.. L'inspection des installations classees est informee de la date
retenue pour cet exercice. Le compte rendu accompagne si necessaire d'un plan d'actions,
lui est adresse.

TITRE 8- Conditions particulieres

I ARTICLE 8.1Acces a la plate-forme logistique

Article 8.1.1.Acces

L'acces au site industriel se fait a partir de la route departementale RD907. En cas de
modification de la configuration de cet acces, l'exploitant doit adresser a Monsieur Ie prefet
de Vaucluse une information prealable con forme aux dispositions de l'article 1.6.1 du
present arrete.

Article 8.1.2.Aires de stationnement et trafic

L'entrepot est equipe pour recevoir les camions (aires de stationnement correctement
dimensionnees) .

Le trafic de camions induit par les activites represente :

moins de 150 vehicules poids lourds par jour (en entree et sortie) ;

moins de 250 vehicules legers (en entree et sortie).

I ARTICLE 8.2Energie

Article 8.2.1. Dispositions constructives

Les bureaux respectent les principes suivants :

surfaces vitrees limitees a 25% de la Surface Hors CEuvreNette (SHON) ;

protections solaires exterieures sur les vitrages soumis aux rayonnements solaires
directs ;

eclairage economique ;

optimisation des apports solaires passifs en hiver.

Article 8.2.2. Performance energetique

La performance energetique des bureaux (enveloppe batie) est de: Ubat < 0.90 WIm2.K.

La consommation d'energie pour Ie chauffage et Ie rafraichissement sera optimisee pour
tendre vers 60 KWhEP Im2.an
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I ARTICLE 9.3Bilans periodiques

---sans objet n_

TITRE 10- Echeances

Le present arrete est applicable des sa notification dans les conditions suivantes :

ARTICLE OBJETDELAI

3 mois a compter de
4.3.8

Convention de rejet signee la mise en service de

l'entrepot
3 mois a compter de

8.2.2

Diagnostic energetique la mise en service de

l'entrepot
etude technico-economique relative a la limitation des

12 mois a compter
8.2.3

impacts energetiques (production d'energie de la notification du

renouvelable)
present arrete

Realisation d'une campagne complete de mesure de

6 mois apres la mise

9.2

en service de
bruit l'entrepot

TITRE 11- EXECUTION

ARTICLE 11.1 Execution de l'arrete

La secretaire generale de la prefecture de Vaucluse, Ie maire de Le Pontet, Ie directeur
regional de l'environnement, de l'amenagement et du logement, Ie colonel, commandant Ie
groupement de gendarmerie de Vaucluse, sont charges de l'execution de present arrete qui
sera notifie a l'exploitant.

Avignon, Ie

Pour Ie prefet,
La secretaire generale,
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